










E – Détermination du prix d’entrée en application du minimum de perception,
par catégorie fiscale de produits du tabac, en France métropolitaine

Pour déterminer si un produit est taxé au minimum de perception, il doit être vérifié
s’il  est vendu en dessous d’un certain prix, appelé prix d’entrée en application du
minimum de perception.

S’il  est  vendu  en  dessous  de  ce  prix,  le  minimum  de  perception  s’applique
automatiquement.

La détermination du prix d’entrée en jeu du minimum de perception, à l’unité ou au
gramme, s’effectue de la façon suivante :

     minimum de perception –   tarif de l’accise  
    1000 x taux de l’accise

Pour les cigarettes, le prix d’entrée en jeu du minimum de perception au 1er janvier
2026 est :

           381,90   – 73,30       =  308,60  =   0,561 € (par unité) soit 11,22 € les 20 unités
       1000 x 0,55            550                                          

Les tableaux ci-après reprennent pour chaque catégorie fiscale ayant un minimum de
perception,  le  minimum  de  perception  applicable  et  le  prix  d’entrée  en  jeu  du
minimum de perception en France métropolitaine.

Catégorie fiscale de
produits

Minimum de perception
au 1  er   janvier 2026  

Prix d’entrée en jeu du
minimum de perception, à

partir de :

Cigarettes
381,90 € les 1 000 unités
soit 7,64 € les 20 unités

11,22 € le paquet de 20

Cigares et cigarillos
305 € les 1 000 unités soit

0,305 € l’unité
0,69 € le cigare

Tabacs fine coupe
destinés à rouler les

cigarettes

358,60 € les 1 000
grammes soit 0,358 € le

gramme et 10,76 € les 30
grammes

0,516 € le gramme
15,49 € les 30 grammes

Autres tabacs à fumer
ou à inhaler après
avoir été chauffés

153,70 € les 1 000
grammes soit 0,154 € le

gramme et 7,685 € les 50
grammes

0,229 € le gramme
11,43 € les 50 grammes

Tabacs à chauffer
commercialisés en

bâtonnets

336 € les 1 000 unités soit
6,72 € les 20 unités

11,09 € le paquet de 20

Autres tabacs à
chauffer

1267,90 € les 1 000
grammes soit 1,268 € le
gramme et 38 € les 30

grammes

2,093 € le gramme
62,78 € les 30 grammes

Dans certaines hypothèses, le prix n’est pas homologué. Il peut s’agir par exemple du
cas de commercialisation frauduleuse de produits du tabac, dont les références ne
sont pas homologuées en France métropolitaine. En cas de découverte de la fraude,
les produits du tabac dont le prix n’est pas homologué en France métropolitaine sont
taxés au minimum de perception.
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